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Convoqué le vendredi 18 juillet 2014, le Conseil Municipal de la Ville de Montpellier 
s'est réuni en mairie, Salle du Conseil Municipal, le jeudi 24 juillet 2014 à 16h00, sous la 
présidence de Monsieur le Maire, Philippe Saurel 
 
Présents : 
Fabien ABERT, Lorraine ACQUIER, Luc ALBERNHE, Rémi ASSIE, Guy BARRAL, Valérie BARTHAS-ORSAL, Maud 
BODKIN, Sabria BOUALLAGA, Djamel BOUMAAZ, Anne BRISSAUD, Nancy CANAUD, Gérard CASTRE, Mylène 
CHARDES, Robert COTTE, Christophe COUR, Perla DANAN, Titina DASYLVA, Michaël DELAFOSSE, Cédric De SAINT-
JOUAN, Henri DE VERBIZIER, Jean-Marc DI RUGGIERO, Jacques DOMERGUE, Michèle DRAY-FITOUSSI, Christian 
DUMONT, Abdi EL KANDOUSSI, Julie FRECHE, Vincent HALUSKA, Clare HART, France JAMET, Stéphanie JANNIN , Anne-
Louise KNAPNOUGEL, Sonia KERANGUEVEN, Pascal KRZYZANSKI, Gérard LANNELONGUE, Alex LARUE, Max 
LEVITA, Chantal LEVY-RAMEAU, Nicole LIZA, Henri MAILLET, Jérémie MALEK, Chantal MARION, Isabelle MARSALA, 
Hervé MARTIN, Dominique MARTIN-PRIVAT, Patricia MIRALLES, Jean-Pierre MOURE, Caroline NAVARRE, Fabrice 
PALAU, Véronique PEREZ, Khanthaly PHOUTTHASANG, Patrick RIVAS, Brigitte ROUSSEL-GALIANA, Samira SALOMON, 
Marie-Hélène SANTARELLI, Philippe SAUREL, Sauveur TORTORICI, Bernard TRAVIER, Patrick VIGNAL, Annie YAGUE, 
Rabii YOUSSOUS. 
Absents ayant voté par procuration en application de l'article L 2121-20 du Code 
Général des Collectivités Territoriales : 
Françoise BONNET, Jean-Luc COUSQUER, Véronique DEMON, Audrey LLEDO, Mustapha MAJDOUL. 
Absents : 
Djamel BOUMAAZ. 
 

  

 

 Culture et Patrimoine 
Attribution d'une subvention à l'association Institut euro-méditerranéen 

Maïmonide et convention de partenariat 
Exercice 2014 

 
 
Monsieur le Maire rapporte : 

 
 
L’association Institut euro-méditerranéen Maïmonide créée en 1999 œuvre pour le développement des études 
juives et la promotion du dialogue interreligieux et l’enseignement de la paix en organisant des conférences, 
séminaires et des cours en partenariat avec l’université Paul Valéry Montpellier 3 et la Nouvelle Gallia Judaica 
(CNRS-EPHE). Le budget prévisionnel 2014 de la structure s’élève à 94 490 €.   
Outre ses fonds propres  (cotisations), il est équilibré par 93 500 € de demandes de subventions formulées 
auprès du Conseil régional Languedoc-Roussillon et du Conseil général de l’Hérault. A travers ce budget, la 
Ville de Montpellier apparaît comme le principal partenaire.  
 
 
Pour soutenir le développement de la culture juive et les études se rapportant à l’histoire des communautés 
juives du Midi et plus particulièrement celle de Montpellier « la ville du Mont » florissante au Moyen âge, il est 
proposé d’attribuer à l’association Institut euro-méditerranéen Maïmonide 30 000 euros pour son 
fonctionnement et de passer avec l’association une convention de partenariat jointe en annexe. Le budget 
prévisionnel est également joint en annexe. 
 
 
Présentation des comptes simplifiés de l’association Institut euro-méditerranéen Maïmonide : comptes de 
résultat 2013 et budget prévisionnel 2014 : 
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Charges   Produits   

 CR 2013 BP 
2014 

 CR 2013 BP 
2014 

Achats 36 873 3 712 Autres produits 1 082 450 

Services extérieurs  6 706 Cotisations  540 

Autres Services extérieurs  19 140 Subventions 77 500 93 500 

Salaires et charges 59 586 63 945 Région  25 000 30 000 

Impôts et taxes 376 752 Conseil Général  2 500 3 500 

Dotations aux 
amortissements, 
provisions et engagements 

155 235 Ville de Montpellier 50 000 60 000 

Total 96 989 94 490 Total 78 582 94 490 

Déficit 18 407 €     
 
Tableau d’attribution : 
 

Code Association Naturel Montant 

4527 L’association Institut euro-méditerranéen Maïmonide F 30 000 € 

 Total   30 000 € 

 
Les crédits seront prélevés sur la ligne 1596, nature 6574, fonction 923. 
 
En conséquence, il est proposé au Conseil Municipal: 
 
- De décider de l’affectation de la subvention telle que définie ci-dessus, sous réserve de signature de la 
convention de partenariat; 
- De prélever cette somme sur les crédits inscrits au budget 2014 sur les imputations budgétaires citées ci-
dessus avec la nature 6574 pour un montant total de 30 000 € ; 
- D’approuver la convention de partenariat annexée à la présente délibération ; 
- D’autoriser Monsieur le Maire ou à défaut l’Adjoint délégué, à signer ces conventions et tout document relatif 
à cette affaire. 
 

 
 

Le Conseil adopte. 
 
 

Pour extrait conforme, Monsieur le Maire 
 
 
 

Philippe SAUREL 
 
Publiée le : vendredi 25/07/2014 
 


